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Décès de l’ancien député et conseiller communal Louis-Marc Perroud 
 
Le 21 mars, notre ancien collègue et ami, Louis-Marc Perroud est décédé. Atteint d’une maladie 
indéfinissable, il a enduré des terribles souffrances pendant plusieurs années. Même si c’est un 
immense soulagement de savoir la fin de ses tourments, le choc de son départ n’en est pas moins 
violent et laisse un vide immense. 
 
Louis-Marc est de ces hommes qui, chacun à sa manière et à son niveau, ont voué leur existence à 
lutter pour une justice sociale et à faire passer le bien commun avant leurs propres intérêts. 
Profondément attaché à son canton et à sa commune, il n’a eu de cesse de les servir avec conviction 
et pugnacité. Jeune déjà, il militait pour défendre les plus défavorisés. C’est au Grand Conseil, où il a 
passé un quart de siècle, qu’il a forgé sa réputation. Tribun hors pair, redoutable débattaire, il était à 
la fois craint et respecté par ses adversaires. Ses coups de gueule et ses piques, devenues des chefs 
d’œuvre d’anthologie, ont laissé des traces, quand il fustigeait l’omnipuissance du PDC, dont il était 
la bête noire, telles les « mœurs siciliennes de l’Etat PDC ».  
 
Avocat brillant et combattif, s’il faisait la terreur des prétoires, il n’en a pas pour autant oublié ses 
idéaux et est resté simple, de cette humilité qui font les grands hommes. Le temps passe et les choses 
évoluent. C’est un Perroud qui n’avait plus rien à prouver qui accepte un nouveau défi : Après son 
expérience du législatif cantonal et communal, il a mis ses talents au service de l’exécutif de sa 
commune. Elu très largement en 2006, il donne à la gauche la majorité au Conseil communal, permet 
l’accession d’une femme à la syndicature, poste auquel il aurait parfaitement pu prétendre mais 
préfère hériter de l’épineux dicastère des finances.  
 
Durant huit ans, il a tenu les rênes des finances avec brio. Fidèle à sa devise, il a, tout au long de son 
mandat, fait en sorte que chaque dépense soit justifiée et adéquate. Il a ainsi permis de maîtriser la 
dette de la Commune, colossale à l’époque, tout en s’assurant du maintien et développement de la 
qualité de vie de Villars-sur-Glâne. L’objectif atteint, avec la satisfaction du travail accompli, Louis-
Marc Perroud a décidé de ne plus briguer de nouveau mandat en 2016, pour prendre une retraite 
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politique bien méritée. Hélas, il a été rattrapé par des problèmes de santé qui l’ont contraint à réduire 
ses tâches. La mort dans l’âme, il a dû se résoudre à abandonner la Commune en cours de législature.  
 
Son engagement sans faille, tout au long de son mandat communal, comme il l’a toujours fait au cours 
de sa carrière, aura été le moteur de sa vie politique, au service de la collectivité. Il a servi son Canton 
et sa Commune qui lui doivent toute leur reconnaissance. Sa droiture et son engagement, son sens 
aigu du devoir, serviront de modèle aux jeunes politiciens qui, comme lui, veulent s’engager pour le 
bien public. 
 
Louis-Marc, disparu trop tôt, n’aura pas pu bénéficier d’une retraite pourtant combien méritée. La 
Commune perd un fidèle défenseur et moi, un ami de plus de quarante ans, mon mentor en politique, 
mais son souvenir et son aura subsisteront.  
 
Repose en paix, Louis-Marc, tu y as largement droit. 
 
 
Erika Schnyder, syndique 

 
 


